
Commune de Val-de-Travers: Rapport du Conseil communal au 
Conseil général à l’appui d’un crédit-cadre de fr. 1'500'000.-- 

pour la mise en œuvre de projets découlant de la  
Nouvelle politique régionale fédérale (NPR) 

 
 
Monsieur le président,  
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers généraux, 
 
Comme précédemment annoncé dans le cadre du rapport à l’appui du budget 2009 
et conformément aux dispositions adoptées par votre autorité concernant l’utilisation 
de l’aide cantonale à la fusion que notre commune a reçue, nous vous proposons 
aujourd’hui d’accepter un crédit-cadre de fr. 1'500'000.-- pour financer la réalisation 
de divers projets découlant de la nouvelle politique régionale fédérale et, notamment, 
du contrat-région Val-de-Travers.  
 
 
 
1. Historique et état de situation du contrat-région Val-de-Travers 
 
Le 1er juin 2007, après plus de deux ans de travail préparatoire, l’Etat et plusieurs 
grandes entreprises de la région signent avec les onze communes du Val-de-Travers 
un contrat définissant une stratégie concertée de développement régional. La 
stratégie en question s’appuie sur quatre axes principaux : créer des conditions 
cadres favorables au développement des fleurons industriels, faire de Val-de-Travers 
une région apprenante, favoriser l’installation de familles et développer le tourisme 
familial, sportif et culturel. De plus, le Val-de-Travers se positionne en pionnier de la 
démarche RUN, puisque la région qui avait déjà été la première à engager le 
processus est également la première à signer son contrat. Les attentes et les espoirs 
sont à la hauteur de l’enthousiasme que suscite le processus. 
 
Pourtant, deux ans plus tard, très peu de mesures ont été concrétisées et certains 
des partenaires commencent à douter de l’efficacité de la démarche. Les doutes 
pourraient se transformer en mécontentement si le contrat-région n’entre pas 
prochainement dans une phase de mise en œuvre. 
 
Que s’est-il donc passé depuis le 1er juin 2007 ? 
 
Côté communes 
 
Du côté des communes, la démarche de fusion a mobilisé beaucoup d’énergie et le 
rythme d’avancement du contrat-région s’en est touvé freiné durant plus d’un an, 
entre l’automne 2007 et fin 2008. Quelques mesures ont cependant été lancées en 
2008 encore, notamment l’élaboration d’un plan directeur d’aménagement régional. 
 
Depuis le 1er janvier, les trois communes de la région ont planché avec le Bureau des 
agglomérations et des régions (BAR, structure opérationnelle de l’association RUN) 
sur la mise en place d’une nouvelle gouvernance allégée, afin de mettre à profit les 
effets bénéfiques de la fusion pour simplifier la mise en œuvre et le suivi du contrat. 



La démarche s’est soldée par la révision des statuts de l’Association Région Val-de-
Travers au 20 avril dernier. En termes de gouvernance, les communes sont donc 
prêtes à démarrer. 
 
Côté fleurons 
 
Du côté des fleurons, il a toujours été clair qu’en termes de gouvernance et de 
financement, ces derniers ne seraient impliqués qu’au titre de réalisations communes 
répondant à leurs besoins. Les fleurons sont regroupés au sein d’un réseau 
constitué, qui traite les problématiques spécifiques qui les touchent. Mais au-delà des 
projets qui les impliquent directement, les fleurons jouent un rôle essentiel à travers 
leur représentation lors des discussions quant à l’avenir de la région et aux priorités à 
donner pour assurer son développement. A travers cette représentation, les fleurons 
sont partie prenante à l’ensemble du processus et souhaitent pour la plupart d’entre 
eux poursuivre au moins ce volet-là de la démarche malgré une déception certaine 
quant au peu de réalisations concrétisées à ce jour. 
 
Côté Etat 
 
Du côté de l’Etat, la convention-programme liant le canton et la Confédération pour la 
mise en œuvre de la nouvelle politique régionale fédérale (NPR) à Neuchâtel a été 
signée. Ce document fixe les domaines d’action et les objectifs du canton, ainsi que 
les moyens mis à disposition par le secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) pour la 
période 2008-2011. Les montants se répartissent en aides à fonds perdus, pour fr. 
3'500'000.--, et en prêts à taux d’intérêt nul ou préférentiel, à hauteur de fr. 
14'000'000.--. Ces montants impliquent obligatoirement une contre-partie équivalente 
du canton, ce qui a incité l’Etat à créer un fonds pour la politique régionale. La part 
cantonale aux aides à fonds perdus y est déjà affectée, tandis qu’un projet de loi 
d’exécution (LELPR) est actuellement sur la table du Grand Conseil, qui comprend 
un crédit d’engagement de fr. 14'000'000.-- pour couvrir la part cantonale aux prêts. 
En termes de financement des projets compatibles avec la NPR, le canton sera donc 
très prochainement prêt à démarrer. 
 
La procédure d’octroi des aides cantonales a également été clairement fixée, avec 
un examen préalable et un préavis des projets au niveau du comité directeur de 
l’association RUN, puis une décision au niveau Etat. En termes de gouvernance, 
pour les mesures compatibles avec la NPR, le canton est donc prêt à démarrer. 
 
Par contre, si les choses ont donc bien avancé côté Etat pour toutes les mesures 
compatibles avec la NPR, il n’en va pas de même pour les mesures qui n’entrent pas 
dans ce cadre. Pour cette catégorie de projets, aucune disposition n’a été prise par 
l’Etat jusqu’ici pour apporter un soutien particulier.  
 
Côté BAR 
 
Finalement, de manière générale, toutes les mesures des contrats-région, qu’elles 
soient ou non compatibles avec la NPR, peuvent bénéficier de l’appui technique de 
la part du BAR, tel que prévu dans le cadre des prestations de base de l’association 
RUN, dont nous sommes membres. 
 



Le tableau suivant résume donc la situation : 
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Le tableau ci-avant démontre bien que dès que le Grand Conseil aura adopté la 
LELPR, les mesures qui sont compatibles NPR ne nécessiteront plus que de trouver 
une source de financement côté communes. La balle est donc dans le camp des 
communes. 
 
A l’inverse, les mesures qui ne s’inscrivent pas dans le cadre de la NPR doivent 
encore trouver l’appui du canton, qui n’a pas traité la problématique jusqu’à présent. 
Certaines de ces mesures ont été réalisées ou sont réalisables à l’échelle de notre 
commune, sans nécessiter d’appui de l’Etat. Pour les autres, la balle est dans le 
camp de l’Etat. 
 
 
 
2. Mise en œuvre des mesures 
 
Le principal obstacle à la mise en œuvre des mesures a évidemment trait au 
financement des projets. La longue démarche de négociation a suscité des attentes 
importantes. A plusieurs reprises, des questions ont été posées à ce sujet par les 
représentants des communes, quant à savoir qui devrait payer quoi. Tant l’Etat que 
le BAR ont eu tendance à repousser cette discussion en indiquant que le débat ne 
ferait de sens que lorsque l’ampleur des soutiens octroyés par la Confédération au 
travers de la NPR ne serait connu. 
 
Aujourd’hui, il apparaît que seules certaines des mesures listées dans le contrat 
pourront bénéficier de soutiens issus de la NPR. Cela provient d’une absence de 
coordination entre les travaux menées entre l’Etat et les communes pour établir les 
contrats et les travaux menés entre l’Etat et la Confédération pour établir la 
convention-programme de mise en œuvre de la NPR.  
 
 



Ainsi, la convention-programme définit cinq domaines d’action pour le canton de 
Neuchâtel, qui comprennent chacun des objectifs chiffrés et des moyens affectés: 

• Le développement d’un pôle international des microtechniques 
• L’exploitation des potentiels énergétiques locaux 
• La diversification du secteur agricole 
• Le rayonnement touristique national et international 
• Les réformes institutionnelles 

 
Ce constat appelle les réflexions suivantes : 

• Les mesures compatibles NPR devraient pouvoir être mises en œuvre très 
rapidement, pour autant qu’un financement communal soit assuré. 

• Les communes et les fleurons devront se battre s’ils entendent bénéficier d’un 
soutien financier ou d’un appui de l’Etat pour les mesures non-NPR. Par 
contre, ils bénéficient s’ils le souhaitent de l’appui technique du BAR et ils sont 
d’ores et déjà en mesure de réaliser certains projets par leurs propres 
moyens.  

• La NPR ne prévoit pas de restriction des soutiens aux projets contenus dans 
les contrats-région, de sorte que la région peut proposer d’autres projets 
compatibles NPR et bénéficier de soutiens à ce titre. 

 
Ces réflexions ont inspiré la stratégie suivante pour la mise en œuvre du contrat-
région : 
 
Type de projets Stratégie de mise en œuvre 
Projets compatibles 
NPR déjà initiés 

Pour l’instant, le seul projet compatible déjà initié est le forfait touristique 
régional, n’a jusqu’ici bénéficié d’aucun soutien. Il s’agit maintenant 
d’obtenir l’appui des fonds NPR pour développer ce projet davantage. 

Projets compatibles 
NPR pas encore initiés 

Obtention d’une assurance de financement communal (par l’acceptation du 
présent rapport) puis dépôt échelonné des projets auprès du BAR en 
fonction de l’état de préparation des dossiers. Négociation parallèle avec 
les Verrières et la Côte-aux-Fées quant aux modalités de leur participation 
éventuelle au financement. 

Projets non explicités 
dans le contrat-région, 
mais qui concourent à la 
réalisation de ses 
objectifs et qui sont 
compatibles NPR 

Il est évident que si le contrat-région avait été négocié après la convention-
programme et non l’inverse, des projets compatibles aussi bien avec les 
instruments de financement qu’avec les objectifs de la région auraient été 
intégrés au contrat. Par bonheur, l’accès aux financements NPR n’étant pas 
restrictif, il est possible de proposer des projets hors du cadre du contrat-
région. Quelques projets pourraient parfaitement s’inscrire dans ce cadre. 
Au surplus, des porteurs de projets privés peuvent déposer des projets qui 
présentent un intérêt collectif et qui s’inscrivent dans les domaines d’action 
définis par le canton et la Confédération. Il est essentiel que cette 
opportunité soit exploitée le plus largement possible, cas échéant avec 
l’appui de la commune lorsque le projet concourt à la réalisation des 
objectifs du contrat-région. 

Projets non-NPR déjà 
initiés  

Poursuite selon les modalités déjà définies 

Projets non-NPR pas 
encore initiés et 
réalisables à l’échelle de 
la commune 

Plusieurs des projets non-NPR contenus dans le contrat peuvent sans 
difficulté être mis en œuvre hors du contrat-région, par la nouvelle 
commune, dans le cadre de son budget. Dans ce cas, une information est 
donnée aux partenaires au contrat et ces derniers doivent reconnaître ces 
mesures en tant que participation à la réalisation du contrat.  

Projets non-NPR 
nécessitant l’appui de 
l’Etat et/ou des autres 
partenaires au contrat 

Impulsion de la commune auprès des autres partenaires et du BAR pour 
proposer des solutions de concrétisation. 



 
 
Si l’on reprend la liste des projets du contrat-région et que l’on y ajoute les projets de 
la dernière catégorie décrite ci-avant, l’état de situation est le suivant : 
 
Mesure Etat d’avancement/remarques Partenaires Domaine NPR 
Création d’une 
commission régionale 
d’aménagement 

La commission a été créée en 2008, 
puis dissoute suite à la fusion des 
communes, car elle était devenue 
superflue. La coordination sur ce 
domaine est dorénavant assurée au 
niveau des exécutifs. 

Communes Non-NPR 

Elaboration d’un plan 
directeur régional par 
un aménagiste 

Les crédits nécessaires au lancement 
de la mesure ont été votés à fin 2008 
par les communes. En accord avec les 
communes des Verrières et de la 
Côte-aux-Fées, Val-de-Travers a 
confié le mandat début 2009. 

Communes, 
subvention 
ordinaire de 
l’Etat 

Non-NPR 

Constitution d’un porte-
feuille foncier 
communal 

Rien n’a été fait pour l’instant sur cette 
mesure qui devrait impliquer l’Etat 
pour avancer des fonds. 

Communes + 
Etat 

Non-NPR 

Elaboration d’un 
concept architectural 
novateur pour réaliser 
des logements 
attracticfs 

Des projets verront le jour dans le 
cadre de plans spécifiques à un 
quartier. Par contre, il ne semble 
opportun de rechercher une unité 
architecturale à l’échelle régionale. 

Communes, 
privés. 

Non-NPR 

Superposer une navette 
directe au train 
Neuchâtel - Val-de-
Travers aux omnibus 
existants 

La mesure doit être étudiée dès à 
présent afin d’entrer en vigueur 
parallèlement au passage à la 
cadence semi-horaire. 

Entreprises de 
transport, Etat, 
CRT (com. 
régionale des 
transports) 

Non-NPR 
 

Améliorer les 
correspondances en 
gare de Neuchâtel pour 
le train du Val-de-
Travers 

La mesure doit être étudiée dès à 
présent afin d’entrer en vigueur 
parallèlement au passage à la 
cadence semi-horaire. 

Entreprises de 
transport, Etat, 
CRT 
 

Non-NPR 

Assurer une liaison 
nocturne le week-end 
entre Neuchâtel et le 
Val-de-Travers 

La mesure est à l’étude actuellement 
au sein de la commune de Val-de-
Travers. 

Association 
Noctambus, 
communes 

Non-NPR 

Améliorer la desserte 
ferroviaire à l’intérieur 
de la région 

La mesure doit être étudiée dès à 
présent afin d’entrer en vigueur 
parallèlement au passage à la 
cadence semi-horaire. 

Entreprises de 
transport, Etat, 
CRT 

Non-NPR 

Mettre en place un 
réseau de transports 
publics propres – 
navettes – reliant les 
villages non connectés 
au réseau ferroviaire 

La mesure doit être étudiée dès à 
présent afin d’entrer en vigueur 
parallèlement au passage à la 
cadence semi-horaire. 

Entreprises de 
transport, Etat, 
CRT 

Non-NPR 

Offrir en location dans 
chaque gare une 
palette de véhicules 
propres 

Des solutions existent déjà dans 
plusieurs gares. La commune peut 
impulser, mais des partenaires privés 
doivent porter la mesure. 

Partenaires 
privés 

Non-NPR 

Intégrer le télésiège de 
la Robella au réseau 
RVT 

La mesure semble irréalisable au vu 
des enjeux. Par contre, il serait 
souhaitable de rebaptiser la station de 
Buttes « Buttes-La Robella » en 
termes de marketing. 

Entreprises de 
transport, Etat, 
CRT 

Non-NPR 



Aménagement de 
places de 
stationnement 
réservées aux usagers 
des transports publics 
aux abords des gares 

Pour les gares qui n’en disposent pas 
encore, la mesure pourra être mise en 
œuvre par la commune sans engager 
de frais particuliers. 

Communes Non-NPR 

Développement du 
concept de « région 
apprenante », puis mise 
en œuvre et dépôt au 
titre de projet-pilote du 
programme fédéral 
Case Management 

La définition du concept sera élaborée 
au sein de la nouvelle commune. 

Communes, Etat « Réforme 
institutionnelle » 

Encouragement à la 
création de places 
d’apprentissage 

La création d’un premier pool 
d’entreprises sera impulsée par la 
commune pour l’année 2010 ou 2011 

Communes, Etat Non-NPR 

Création de structures 
d’accueil de proximité 
pour les enfants de 0 à 
15 ans, ouvertes de 
6h30 à 19h00. 

La nouvelle commune encourage et 
participe au développement de l’offre 
d’accueil, afin que des solutions soient 
disponibles dans tous les villages, 
avec au moins une structure à horaire 
étendu au plan régional 

Communes 
(subventions 
fédérales à la 
création de 
places pour les 
grands projets) 

Non-NPR 

Mise en place d’un 
système 
d’accompagnement des 
enfants entre leur lieu 
de domicile et le lieu 
d’accueil 

Un système de style pédibus pourrait 
être généralisé dans les grands 
villages. La démarche pourrait être 
impulsée par les comités de collèges. 

Communes Non-NPR 

Mise en place d’un 
système d’encadrement 
pour situation spéciale 
(enfant malade, etc.) 

Rien n’a été fait pour l’heure 
concernant cette mesure. 

Communes Non-NPR 

Mise en place d’un 
réseau local d’activités 
physiques 

Rien n’a été fait pour l’heure 
concernant cette mesure. 

Communes Non-NPR 

Elaboration d’une 
conception directrice 
sport et tourisme 

Une conception directrice du tourisme 
est en phase d’élaboration au sein de 
la nouvelle commune. 

Communes Non-NPR 

Construction d’un 
village de vacances 

La réaffectation d’immeubles 
appartenant à la commune en 
appartements de vacances pour 
familles est à l’étude en lieu et place 
de la mesure, jugée irréaliste. 

Communes, Etat « Rayonnement 
touristique » 

Création d’un réseau de 
Bed n’ Breakfast 

La mise en réseau des Bed n’ 
Breakfast existants pourrait se faire 
par Destination Val-de-Travers 

Communes, 
Etat, partenaires 
privés 

« Rayonnement 
touristique » 

Elaboration de forfaits 
touristiques régionaux 
comprenant une ou 
plusieurs nuits 

La mesure a été concrétisée sans 
soutien communal ni étatique via 
l’association Destination Val-de-
Travers. Un appui serait toutefois 
bienvenu pour doper le marketing et 
les ventes du « Pass’Temps » 

Communes, 
Etat, partenaires 
privés 

« Rayonnement 
touristique » 

Elaboration et mise en 
œuvre d’un concept de 
promotion de la région 

Rien n’a été fait jusqu’à présent 
concernant cette mesure. 

Communes, 
Etat, partenaires 
privés 

« Rayonnement 
touristique » 

Création d’un poste de 
chargé de mission 
auprès des fleurons 

Le BAR assume ces différents 
mandats au gré de demandes des 
fleurons, avec pour double mission de 
faciliter leurs démarches 
administratives et d’animer le réseau. 

Fleurons Non-NPR 



Cumul des mesures de 
promotion économique 

La commune entend définir de concert 
avec les organes responsables de la 
promotion économique des « niches » 
dans lesquelles la région pourrait se 
spécialiser 

Etat, communes Non-NPR 

Co-financement de 
postes de jeunes 
ingénieurs et doctorants 
au sein des fleurons 

Rien n’a été fait jusqu’à présent 
concernant cette mesure. 

Fleurons, 
Communes, Etat 

« Réforme 
institutionnelle » 

Mise en réseau des 
billetteries des 
principaux site 
touristiques 

Mesure à l’étude. Communes, 
Etat, acteurs 
touristiques 

« Rayonnement 
touristique » 

Soutien aux projets 
privés NPR-
compatibles 

Plusieurs porteurs de projets privés 
(associations, entreprises, etc.) ont 
des projets de développement qui 
présentent un intérêt collectif et qui 
sont compatibles avec les critères 
NPR. La commune devrait pouvoir 
apporter son soutien à certains projets. 

Acteurs privés « Rayonnement 
touristique », 
« Diversification 
agricole », 
« Potentiels 
énergétiques 
locaux » 

 
Il est clair que toutes les mesures ne seront vraisemblablement pas réalisées telles 
que prévues initialement. Il est cependant essentiel d’en réaliser la majeure partie, 
car les différents projets sont en bonne partie liés entre eux et que seule la 
conjonction des mesures ne permettra d’atteindre les objectifs de développement. 
 
 
 
3. Affectation du crédit-cadre 
 
Le crédit-cadre qui vous est soumis vise à assurer la participation communale aux 
investissements et dépenses non renouvelables découlant des projets compatibles 
NPR, à savoir les projets suivants : 

• Développement du concept de « région apprenante », puis mise en œuvre et 
dépôt au titre de projet-pilote du programme fédéral Case Management 

• Construction d’un village de vacances (mesure transformée en « réaffectation 
d’immeubles communaux en appartements de vacances pour familles ») 

• Création d’un réseau de Bed n’ Breakfast 
• Elaboration de forfaits touristiques régionaux comprenant une ou plusieurs 

nuits (Pass’temps) 
• Elaboration et mise en œuvre d’un concept de promotion de la région 
• Co-financement de postes de jeunes ingénieurs et doctorants au sein des 

fleurons 
• Mise en réseau des billetteries des principaux site touristiques 
• Soutien aux projets privés NPR-compatibles qui pourraient participer du 

succès du contrat-région (par exemple exploitation des surfaces de toits plats 
des grandes entreprises de la région pour créer de l’énergie solaire, 
développement du site de la Robella, construction d’une gare-musée VVT, 
création d’une centrale de biogaz à base de déchets verts, etc.) 

 
Le principal intérêt de procéder par un crédit-cadre est d’assurer une cohérence avec 
les mécanismes d’octroi des aides NPR mis en place aux niveaux cantonal et fédéral 
ainsi que de diminuer les longs délais d’octroi des aides. Tout comme l’Etat l’a lui-



même fait par la création d’un fonds, il s’agit d’affecter par le présent crédit-cadre les 
moyens nécessaires à la mise en œuvre globale d’une politique de développement, 
tout en admettant de se reposer sur les décisions qui seront prises dans le cadre 
donné par la NPR, à savoir préavis du comité directeur de l’association RUN, 
décision administrative du service de l’économie cantonal et transmission au SECO 
(secrétariat d’Etat fédéral à l’économie) pour décision finale. Dans ce processus bien 
défini, le fait d’introduire pour chacun des projets une décision à l’échelle politique 
communale ou cantonale compliquerait et allongerait inutilement le délai d’octroi des 
aides. 
 
L’activation du présent crédit-cadre pour une mesure déterminée est donc bien 
entendu soumis à l’obtention d’un soutien NPR pour cette mesure. Si le projet est 
porté par un privé, le crédit-cadre peut être utilisé pour verser une contribution à 
fonds perdu ou pour effectuer un prêt à taux réduit ou sans intérêt. 
 
Pour les mesures non-NPR qui nécessiteraient des dépenses communales excédant 
la compétence du Conseil communal, des demandes spécifiques seront adressées à 
votre autorité en temps voulu, notamment lorsque la participation de l’Etat sera 
clarifiée. Elles ne sont donc pas couvertes par le présent crédit-cadre, dès lors 
qu’aucune autre cadre décisionnel n’a été mis en place à ce jour. 
 
 
4. Conclusions 
 
Le contrat-région a fait l’objet d’une longue maturation. L’heure est venue de passer 
de la parole aux actes, ce que nous avons déjà commencé à faire en activant la 
plupart des mesures que nous pouvions réaliser à la seule échelle de la commune. Il 
convient à présent de concrétiser les mesures principales, en particulier celles pour 
lesquelles nos partenaires et en particulier l’Etat sont prêts à nous soutenir. 
 
Par l’octroi de ce crédit-cadre, vous donnez la possibilité à notre région de bénéficier 
le plus rapidement possible des soutiens issus de la NPR. 
 
En vous remerciant de votre soutien à notre demande, nous vous prions de croire, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers généraux, à 
l’assurance de notre parfaite considération. 
 
 
Val-de-Travers, le 27 mai 2009 
 

Au nom du Conseil communal 
Le Président : Le Chancelier : 

 
 
 

 

Yves Fatton Alexis Boillat 
 
Annexes: - projet d'arrêté 
 - version signée du contrat-région Val-de-Travers 



 

CREDIT-CADRE DE FR. 1'500'000.-  
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE PROJETS DECOULANT DE LA NOUVELLE 

POLITIQUE REGIONALE FEDERALE 

 

 

 

LE CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS 

vu le rapport du Conseil communal, du 27 mai 2009 ; 
vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 ; 
vu le préavis positif de la commission de gestion et des finances, du 4 juin 2009 ; 
 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

Article premier   Un crédit-cadre de fr. 1’500'000.-- est accordé au Conseil communal 
pour financer la part incombant à la commune dans la mise en 
œuvre de projets découlant de la nouvelle politique régionale 
fédérale. 

Art. 2   1Seuls les projets bénéficiant de soutiens cantonaux et fédéraux 
issus du fonds cantonal pour la politique régionale peuvent 
bénéficier de financements découlant du présent crédit-cadre. 

2Seules des dépenses non renouvelables peuvent être soutenues 
par le présent crédit-cadre. 

3Le soutien accordé peut prendre la forme d’une contribution à 
fonds perdu ou d’un prêt à taux préférentiel ou sans intérêt. 

Art. 3   Les dépenses seront financées par un prélèvement à la réserve 
Réserve processus de fusion figurant au bilan sous n° B280.000. 



 

Art. 4   Les dépenses seront affectées au compte des investissements 
"Mise en œuvre du contrat-région". Le détail en sera présenté au 
Conseil général. 

Art. 5   Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui entrera en vigueur à l'expiration du délai référendaire. 

Val-de-Travers, le 22 juin 2009 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
LE PRESIDENT : LA SECRETAIRE : 

 
 
 

 
 
 

Christian Mermet Sarah Rosselet 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
 


